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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Fetes
Question écrite n° 46260

Texte de la question

M. Alain Le Vern attire l'attention de M. le ministre de l'interieur sur la multiplication des incidents et accidents
dans les fetes foraines : incidents mettant aux prises les autorites municipales et les industriels forains qui
imposent par la force leur presence ; degradation des lieux publics par des installations sauvages ; accidents
dus a des maneges, branchements ne repondant pas aux normes. Constatant la minutie avec laquelle sont
examinees les autorisations liees a des manifestations sportives, la delivrance des permis de construire pour
des batiments accueillant du public, il s'etonne de l'absence d'autorisation necessaire pour installer une fete
foraine. En consequence, il lui demande de rappeler la legislation en vigueur et d'indiquer si la responsabilite du
maire peut etre engagee en cas d'accident. Enfin, il souhaiterait qu'il lui precise les instructions concernant
l'organisation des fetes foraines et les controles de securite auxquels sont soumis les « metiers ».

Texte de la réponse

Au cours de l'annee 1996 des accidents ont entraine la mort d'une personne par electrocution et ont cause des
blessures a plusieurs autres. Toutefois ces evenements tragiques demeurent rares au regard du nombre des
manifestations se deroulant sur le territoire et du nombre d'usagers. Ainsi, l'ouverture de certaines installations
presentant des risques en raison de la specificite de leur conception et de leur exploitation, peut etre
subordonnee par le maire au controle d'un organisme habituellement consulte pour ce type d'operation. En effet,
au terme de la circulaire du 22 juin 1995, la police des etablissements recevant du public releve de l'autorite de
police municipale. Les commissions consultatives de securite et d'accessibilite ont donc pour fonction essentielle
de rendre des avis a l'autorite de police dans des cas limitativement enumeres. En dehors d'une mission
generale de reflexion toute autre intervention est sans fondement. Le ministere de l'interieur ne meconnait pas
les difficultes auxquelles sont confrontes les maires dans le cadre de leur responsabilite au regard de la securite
des installations foraines, en l'absence de toute reglementation specifique. En application, desormais, de l'article
L. 2212-2 du code general des collectivites territoriales, les maires doivent s'assurer de la securite des
installations situees sur le territoire de leur commune. Toutefois, en vertu du principe de l'obligation generale de
securite pose par le code de la consommation, les exploitants forains ne sont pas decharges de cette obligation
par l'intervention de l'autorite de police municipale. Ainsi depuis 1983, a l'initiative du ministre de l'interieur, la
verification de la securite des metiers de forains, fondee sur l'autocontrole, a ete definie dans le cadre d'un
protocole de prevention et de securite au profit des exploitants forains conformement aux dispositions d'une
circulaire du 11 janvier 1984. Actuellement le concours des organismes pour le renouvellement des controles
des materiels est de plus en plus difficile a obtenir en raison de la sophistication grandissante de certains
metiers et de l'absence de referentiel technique. C'est pourquoi en concertation avec ces organismes de
controle, le ministre de l'interieur a pris l'initiative de reunir a nouveau les professionnels concernes afin
d'actualiser le cahier des charges du protocole de prevention et de securite. En outre, et il les encourage a
participer activement aux travaux europeens de normalisation pour que ceux-ci soient publies sous le statut de
norme experimentale francaise et qu'ils puissent a cette occasion ainsi faire valoir la position francaise au niveau
europeen.
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